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4. Agir comme porte-parole de ses membres dans divers lieux 
d’influence et principalement auprès des instances 
gouvernementales nationales. 

4.1 Nombre de représentations à titre de porte-
parole. 

 

 ☐ ☐ 

  4.2 Nombre de rencontres avec les ministres et 
députés. 

 

   

  4.3 Nombre de documents ou mémoires 
déposés à l’Assemblée nationale. 

 

   

  4.4 Nombre de présence dans les médias 
(journaux, radio, télévision, communiqués de 
presse, médias électroniques) et portées de 
la diffusion (locale, régionale ou nationale). 

 

   

5. Soutenir ses membres par différents services. 5.1 Nombre de services offerts aux membres. 
 

 ☐ ☐ 

  5.2 Nombre de produits ou d’achat de matériel 
offerts aux membres. 

 

   

  5.3 Nombre d’activités (formations, ateliers, 
colloques) offertes aux membres. 

 

   

6. Promouvoir et favoriser les interventions concertées par et 
pour ses membres. 

6.1 Nombre de participation à des tables de 
concertation. 

 

 ☐ ☐ 

  6.2 Nombre de participation à des groupes ou 
comités de travail. 

 

   

  6.3 Nombre de participation à des rencontres 
avec d’autres M/O. 

 

   

  6.4 Nombre de participation à des rencontres 
avec d’autres regroupements nationaux. 

 

   

  6.5 Nombre de comités de travail, d’études, de 
recherches. 

 

   

7, Intervenir auprès de la population pour la sensibiliser aux 
enjeux la touchant dans son ensemble. 

7.1 Utilisation d’un site Internet et des médias 
sociaux. 

 

 ☐ ☐ 

  7.2 Nombre d’activités offertes à la population. 
 

   

  7.3 Nombre conférences offertes à la population. 
 

   





Rôle conseil auprès des OCF 
 

Caractéristique d’un OCF no 6 - Être un organisme de soutien aux milieux de vie 
 

Définitions 
 

 

 
 

 
 
  

  
  

 
 

  
 

 

2. Définition d’organismes de soutien au milieu de vie extraite du Cadre de référence en action 
communautaire (version de 2004, section 2.1.1.4)2 : 
 
« Les organismes de soutien aux milieux de vie accomplissent différents types d’activités qui 
peuvent être tout aussi bien des activités visant l’accueil, l’écoute, l’éducation et la 
sensibilisation que des activités visant l’aide, l’entraide ou le dépannage. Ils ajustent leurs 
actions en fonction des besoins exprimés par la population ou par les groupes cibles qui les 
fréquentent. Ils se distinguent des organismes des deux autres catégories par le fait qu’ils 
constituent avant tout des lieux d’appartenance auxquels la population en général ou leurs 
groupes cibles s’adressent dans des circonstances de tous ordres. » 

 
 

2 T:\MFA-SMPP-DOP\PUBLIC\100-Planification-organisation\111-Politiques-directives-procedures. 
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(COMMENTAIRES GÉNÉRAUX)  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 








